
	
	

LSE	du	8	avril	2021

#COVID19	:	Point	de	situation

Face	 à	 l’accélération	 du	 virus	 sur
l’ensemble	 du	 territoire	 métropolitain
et	 la	 pression	 qui	 s’accentue	 sur	 les
services	 hospitaliers,	 des	 mesures
plus	 exigeantes	 de	 freinage	 sont
mises	 en	 place	 pour	 4	 semaines,
depuis	le	dimanche	4	avril	à	06h00	sur
l’ensemble	du	 territoire	métropolitain.
Des	 mesures	 locales	 visant	 à	 lutter
contre	 les	 rassemblements	 ont
également	été	prises	par	le	préfet	du
Cantal.
Le	 couvre-feu	 est	 par	 ailleurs
toujours	 en	 vigueur	 de	 19h00	 à
06h00.
Les	 attestations	 de	 déplacements
sont	 accessibles	 en	 ligne	 sur	 le	 site
du	Gouvernement	 et	 sur	 l’application
#TousAntiCovid.

«	 Dedans	 avec	 les	 miens,	 dehors	 en	 citoyen	 »,	 toutes	 les
informations	sur	la	situation	sanitaire	sont	disponibles	sur	le	site	du
Gouvernement	et	sur	cantal.gouv.fr,	ou	en	appelant	le	0	800	130	000
(appel	gratuit,	24h/24).

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.cantal.gouv.fr/covid-19-r2804.html


Vaccination



Comme	annoncé	par	le	Gouvernement,	la	campagne	vaccinale	s’accélère	au	fil
des	semaines.
Au	 7	 avril	 2021,	 37	 502	 injections	 de	 vaccins	 ont	 été	 administrées
dans	le	Cantal,	dont	27	329	premières	doses.
Le	 nombre	 de	 doses	 hebdomadaires	 de	 vaccins	 Pfizer-BioNtech	 disponible
augmente	progressivement	dans	les	centres	de	vaccination	du	Cantal.
En	avril,	ce	sont	en	moyenne	5	000	rendez-vous	hebdomadaires,	accessibles
aux	personnes	éligibles	à	la	vaccination.
Si	vous	faites	partie	des	personnes	éligibles	(cf.	liste	ci-dessous),	et	volontaires
à	 la	 vaccination,	 vous	 pouvez	 prendre	 rendez-vous	 auprès	 des	 centres	 de
vaccinations	 via	 la	 plateforme	 Doctolib	 ou	 par	 téléphone	 (coordonnées	 des
centres).
Pour	 répondre	 à	 cette	montée	 en	 puissance	 de	 la	 vaccination,	 70	 sapeurs-
pompiers	du	Cantal,	les	deux	associations	agréées	de	sécurité	civile	du	Cantal
(Croix	 Rouge	 et	 ADPC),	 vétérinaires,	 infirmières	 scolaires,	 et	 les	 collectivités
sont	mobilisés	pour	apporter	leur	appui	au	personnel	de	santé	engagé	dans	le
déploiement	de	la	vaccination	depuis	janvier	2021.

Par	 ailleurs,	 le	 8	 avril	 un	 centre	 de
vaccination	 est	 ouvert	 au	 Prisme	 à
Aurillac,	en	lieu	et	place	du	centre	de
vaccination	du	Centre	hospitalier,	dont
les	 locaux	 ne	 sont	 plus	 adaptés	 à	 la
montée	 en	 charge	 de	 la	 vaccination
dès	mi-avril.	(Précision	:	il	ne	s'agit	pas
à	 proprement	 parler	 d'un	 centre	 de
très	 grande	 capacité	 ou	 «
vaccinodrome	 »	 qui	 administrent	 en
moyenne	 2000	 doses/jour,	 ce	 qui
n'est	pas	le	cas	de	ce	nouveau	centre
dans	le	Cantal).

https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19
https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid/departement-15-cantal.html


Soutien	aux	entreprises

Dans	 le	cadre	de	 la	crise	sanitaire	et
des	nouvelles	mesures	de	freinage,	le
Gouvernement	 a	 mis	 en	 place	 une
nouvelle	 mesure	 pour	 soutenir	 les
commercants.	 Les	 commerçants	 des
secteurs	 de	 l’habillement,	 de	 la
chaussure,	 du	 sport	 et	 de	 la
maroquinerie	 bénéficient	 d’une	 aide
forfaitaire	 exceptionnelle	 sur	 les
stocks	invendus.
Son	montant	équivaut	à	80	%	de	l'aide
touchée	au	titre	du	fonds	de	solidarité
de	 novembre	 2020.	 35	 000
commerces	sont	concernés.	En	savoir
plus

Les	autres	mesures	d'aides	restent	mobilisables

Le	fonds	de	solidarité
Le	montant	de	l'aide	dépend	du	montant	de	la	perte	de	chiffre	d'affaires	et	du
mois	pour	lequel	l'aide	est	sollicitée.	Les	commerces	fermés	administrativement
dans	les	centres	commerciaux	de	plus	de	20	000	m2	sont	également	éligibles
à	l'aide	depuis	le	mois	de	février.
En	savoir	plus	sur	le	fonds	de	solidarité
	
Les	exonérations	et	l'aide	au	paiement	des	cotisations	sociales
Les	commerces	fermés	peuvent	bénéficier	des	exonérations	des	cotisations
patronales	et	de	l'aide	au	paiement	des	cotisations	salariales.
En	savoir	plus	les	exonérations	et	l'aide	au	paiement	des	cotisations	sociales
	
Echelonnement	du	paiement	de	l'impôt	pour	les	TPE/PME
Dans	le	cadre	des	plans	de	règlement	«	spécifiques	Covid-19	»,	les	TPE/PME
peuvent	échelonner	le	paiement	de	leurs	dettes	fiscales	sur	une	durée	de	12	à
36	mois.	Demande	à	faire	avant	le	30	juin.
En	savoir	plus
	
L'activité	partielle
L’activité	partielle	prise	en	charge	à	100	%	reste	applicable	pour	les	salariés.
En	savoir	plus	l'activité	partielle
	
Le	prêt	garanti	par	l'État

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/nouvelle-aide-stocks?xtor=ES-29-%5BBIE_255_20210408%5D-20210408-%5Bhttps://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/nouvelle-aide-stocks
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-solidarite-pour-les-tpe-independants-et-micro#fdsmoisprecedents
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/delais-de-paiement-decheances-sociales-et-ou-fiscales-urssaf
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/plans-reglement-dettes-fiscales?xtor=ES-29-%5BBIE_255_20210408%5D-20210408-%5Bhttps://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/plans-reglement-dettes-fiscales
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/dispositif-de-chomage-partiel


Le	prêt	garanti	par	l'État	demeure	ouvert	par	ailleurs	et	mobilisable.
En	savoir	plus	sur	le	prêt	garanti	par	l'État

France	Relance	:	déplacement	d'Agnès
Pannier-Runacher

Le	18	mars,	Agnès	Pannier-Runacher,
ministre	déléguée	auprès	du	ministre
de	 l’Économie,	des	Finances	et	de	 la
Relance,	 chargée	 de	 l’Industrie	 s'est
déplacée	 dans	 le	 Cantal	 et	 a	 visité
Biose	 Industrie,	 pour	 son	 projet
d’un	 montant	 de	 22	 M€,	 avec	 un
potentiel	 d’embauche
supplémentaire	de	150	 personnes,
soutenu	 à	 hauteur	 de	 5	 millions
d'euros	 dans	 le	 cadre	 du	 plan
France	Relance.
Retour	en	images.

Déplacement	de	Joël	Giraud,	Secrétaire
d'État	chargé	de	la	ruralité

Le	 25	mars,	 Joël	 Giraud,	 Secrétaire	 d'état	 chargé
de	 la	 ruralité,	 s'est	 rendu	 dans	 le	 Cantal,	 où	 il	 a
participé	à	l'émission	"La	France	Bouge"	direct	sur
Europe	1.
Au	 cours	 de	 l'émission,	 il	 est	 revenu	 sur	 les
mesures	 en	 faveur	 de	 la	 ruralité,	 au	 travers
notamment	de	l'agenda	rural,	et	a	indiqué	que	:"La
crise	 est	 une	 opportunité	 pour	 les	 territoires
ruraux.	La	ruralité	est	une	solution	pour	la	France."

En	présence	du	préfet	et	des	élus	du	département,	M.	 le	secrétaire	d'État	a
visité	 le	 centre	 de	 formation	 au	 très	 haut	 débit,	 et	 le	 plateau	 technique	 de
formation	aux	services	à	la	personne	du	Campus	de	la	CCI	du	Cantal.

La	CCI	Cantal	accompagne	les	jeunes	dans	des	formations	pour	répondre	aux
enjeux	numériques	du	territoire.	Retrouvez	son	intervention	en	vidéo.
	
Le	Secrétaire	d'État	 chargé	de	 la	 ruralité,	 a	 clôturé	 son	déplacement	dans	 le
Cantal,	par	un	temps	d'échanges	avec	des	chefs	d'entreprise	du	département.

Plan	1Jeune1Solution

Pour	 aider	 les	 jeunes	 arrivant	 sur	 le
marché	du	travail,	le	Gouvernement	a
construit	 dans	 le	 cadre	 de
FranceRelance	 un	 plan	 de	 6,5
milliards	 d’euros	 soit	 un	 triplement
des	moyens	accordés	 à	 l’emploi	 des
jeunes.	 Le	 plan	 1jeune1solution,
lancé	 le	 23	 juillet	 2020,	 vise	 à
offrir	 une	 solution	 à	 chaque
jeune.

Le	22	mars,	 le	préfet	du	Cantal,	aux	côtés	des	services	publics	de	 l'emploi,	a
tenu	 une	 conférence	 de	 presse	 pour	 faire	 un	 point	 d'étape	 de	 la	 mise	 en
oeuvre	du	plan	dans	le	Cantal.
Toutes	 les	situations	sont	différentes,	et	 l’objectif	est	de	ne	 laisser	personne
sur	 le	 bord	 de	 la	 route.	 Dans	 le	 Cantal,	 834	 jeunes	 étaient	 demandeurs
d’emploi	à	fin	janvier	2021	:	ce	sont	autant	de	solutions	à	trouver,	en	mobilisant
au	 maximum	 nos	 entreprises.	 Plusieurs	 actions	 ont	 été	 menées	 dans	 le
département,	 et	 continuent	 de	 l’être,	 par	 les	 agences	 de	 pôle	 emploi,	 les
missions	locales	de	Saint	Flour-Mauriac	et	de	l'arrondissement	d'Aurillac	et	Cap
Emploi	pour	décliner	ces	mesures	et	accompagner	les	jeunes.

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/pret-garanti-par-letat
https://www.youtube.com/watch?v=kAl-YFeHwzc
https://youtu.be/FFKgR5csQio


Depuis	 le	 début	 de	 l'année	 2021,	 grâce	 au	 renforcement	 des
mesures	en	 faveur	de	 l'emploi	et	de	 l'insertion	des	 jeunes,	ce	sont
ainsi	 plus	 de	 1000	 jeunes	 cantaliennes	 et	 cantaliens	 qui	 ont
bénéficié	de	mesures	d'accompagnement	vers	l'emploi.
En	savoir	plus
Retrouvez	les	témoignages	de	Fromageries	Morin	et	du	Foyer	de	vie
d'Espinassol.
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